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Comment se protéger ? Lors de vos activités 
extérieures, au jardin, en forêt ou à la campagne, porter 
des vêtements longs et éviter les broussailles et les 
herbes hautes. Munissez-vous d’un tire tique et mettez 
des répulsifs contre insectes.
Comment se protéger en revenant d’une activité 
extérieure ? Inspecter soigneusement tout le corps car 
la piqûre ne fait pas mal pour retrouver l’insecte. Retirer 
la tique détectée avec un tire-tique ou une pince à épiler 
fine, sans arracher la tête de l’insecte, puis désinfecter.
A quelle période de l’année le risque est-il maximum ? 
Les tiques sont plus actives entre avril et novembre.
Si vous avez des animaux de compagnie, chiens, chats 
ou autres, inspectez-les aussi régulièrement car ils 
peuvent être aussi piqués.

Mandoraises, Mandorais,
La crise sanitaire actuelle et les mesures de prévention et de protection sanitaires, imposées par l’État, ont modifié 
considérablement le bon fonctionnement de la vie publique et relationnelle. C’est le cas bien évidemment à 
Villemandeur, confronté à ces contraintes qui ont affecté la convivialité de notre village. Preuve en est, les différentes 
manifestations et festivités, qu’à contrecœur, nous avons dû reporter voire annuler, malgré l’investissement personnel 
et professionnel de nombreux bénévoles, commerçants, exposants, agents municipaux et élu.e.s de la municipalité. 
Nous devons garder confiance en l’avenir et espérer que les prochains mois verront s’alléger les contraintes qui pèsent 
sur notre vie sociale et économique. En l’attente, nous devons rester prudents et maintenir en toutes circonstances 
les gestes barrières pour nous protéger les uns les autres. Nous pourrons ainsi nous retrouver collectivement, dans 
la convivialité qui caractérise notre ville. Je veux aujourd’hui, avoir une pensée pour nos entreprises locales,  nos bars, 
restaurants, commerces, entreprises de services, et tant d’autres qui ont souffert de cette crise et à qui je souhaite de 
tout cœur de retrouver la santé financière qui leur permettra de poursuivre… Les vacances d’été s’annoncent déjà et 
avec elles la reprise de nombreuses activités de loisirs offertes au cœur de notre commune et de notre Agglomération
Savourez cette liberté retrouvée, savourez cette chance que nous avons de vivre en ce lieu d’exception.
« Consommez » et « vivez local », sera le juste retour des choses pour permettre à nos entreprises de redémarrer.
Je vous souhaite un très bel été, et bonnes vacances à toutes et tous

Denise Serrano
Maire de Villemandeur

«

«
LA HALLE

LES parcs

La halle multi activitEs 
sera bien lA debut 2022 !

L’été approche et déjà la tique s’est invitée dans nos 
villes et campagnes. Ce petit insecte noir, de la grosseur 
d’une tête d’épingle transmet une maladie redoutable, 
la maladie de Lyme.
Qu’est-ce que c’est ? Une infection transmise par 
la tique lors de sa piqûre qui transmet une bactérie 
néfaste à l’organisme.
Quels sont les signes ? Dans les 3 à 30 jours après 
la piqûre, apparition d’une plaque rouge qui s’étend 
en cercle autour de la piqûre puis disparaît au bout de 
quelques semaines.
Avec ou sans plaque rouge, il faut consulter en cas de 
symptômes grippaux, de paralysie faciale ou de fatigue 
inhabituelle. Un traitement par antibiotiques pourra être 
prescrit. Au bout de plusieurs années, en absence de 
traitement, peuvent apparaître des atteintes graves des 
nerfs, des articulations, du cœur et de la peau.
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Le mot du Maire 03. Focus sur...

UNE PETITE BETE QUI NE VEUT PAS QUE DU BIEN
Le projet a été validé et les travaux vont bientôt 
commencer. Nous allons pouvoir accueillir de 
multiples évènements dès 2022 sous cette 
halle qui nous permettra d’échanger et de 
nous rassembler. Comme vous pouvez le voir 
elle n’est pas fermée et de nombreuses places 
de parking vont également être incluses.

Nous avons à cœur de dynamiser le bourg et 
cet endroit est une première étape dans nos 
projets. Vivement 2022 ! 

LA TIQUE !

Chemin des écoliers Parcs des Sablons

Parc à la FrançaiseParc rue Mermoz Parc de Lisledon

City Parc La coulée verte

Le parc de la Prairie
du Puiseaux et du Vernisson
Un espace naturel de 15 ha, propriété 
du Département du Loiret depuis 
2003. Il est arrosé à l’est par le 
Vernisson et à l’ouest par le Puiseaux. 
Ce parc est niché au cœur de 
l’agglomération montargoise, sur 
les communes de Villemandeur, 
Montargis et Amilly. Il comprend une 
boucle de promenade de 1 km (dont 
une portion de 115 m accessible 
aux personnes à mobilité réduite), 
jalonnée de panneaux explicatifs 
et de trois observatoires de la 
faune (chevreuils, lièvres, faisans...). 

Parcours à énigmes à télécharger.

Rue Ambroise Paré, des jeux pour 
enfants et bientôt de nouveaux agrès 

pour les sportifs !

À côté de l’école du Buisson, un 
terrain multisports, un parcours de 
santé et un terrain de BMX pour le 
plaisir des petits et des grands. En 

accès libre.

Ce parc est situé entre les rues de 
Chambon, Henri Chaintreau et des 
Déportés. On y accède uniquement 
à pied par chacune de ces rues. 
L’entrée est libre tout au long de 

l’année.

Le chemin des écoliers est situé entre 
la rue Jodon (en face du parking du 
centre culturel) et le gymnase de la 
rue Daudet. Il est ouvert toute l’année

Ce parc est situé entre la rue Mermoz, 
l’impasse de Chantemerle, la rue de 
l’étang collier et  la RD 2060. Il est 

accessible tout au long de l’année.

Ce parc est situé au carrefour des rues 
Daudet et Maurice Prévost.

Horaires d’ouverture.
du 1er avril au 15 octobre.
de 8 heures à 20 heures
du 16 octobre au 31 mars
de 8 heures à 17 heures

Le parc paysager de Lisledon 
est situé autour du château. On y 
accède en voiture par la rue de la 
Surandière et  par la rue de  Lisledon 

uniquement à pied.

Horaires d’ouverture
- du 1er avril au 30 septembre.

de 8 heures à 20 heures.
- du 1er octobre au 31 mars

de 8 heures à 18 h 30



Un grand merci à tous les participants qui nous 
ont permis de ramasser 143 kg de déchets.
Une soixantaine de personnes, avec à leurs côtés 
des élus et le SMIRTOM, se sont retrouvées armées 
de pinces, gants et de sacs poubelles pour une 
grande opération de nettoyage de printemps le 
samedi 19 juin. Des petites équipes, composées 
d’adultes et d’enfants, ont été formées et se sont 
réparties plusieurs quartiers de la commune, pour 
un nettoyage de la nature et du petit patrimoine 
communal. Une équipe est également intervenue 
pour le nettoyage de la zone d’activités Mandoria.
La commune adresse ses remerciements aux 
bénévoles de cette journée et de vives félicitations 
à tous, plus particulièrement aux nombreux enfants 

présents pour leur jeune soutien. Qu’on se le dise, 
plusieurs bénévoles se sont déjà portés volontaires 
pour d’autres matinées de ce type. Preuve que les 
habitants sont pleinement concernés par le bien-
vivre ensemble sur leur commune. Nous remercions 
également les employés municipaux qui au quotidien 
contribuent à la propreté de la commune et ramassent 
en moyenne 2 tonnes d’ordures ménagères par mois !

J’AIME MA VILLE J’EN PREND SOIN
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04. Travaux & environnement 05. Economie & animations
BIENVENUE AUX NOUVEAUX 
COMMERCANTS / ENTREPRENEURS

marche des producteurs
du comite des fetes

Le département vient de créer un nouvel accès, avec 
parking, au parc du Vernisson via la rue du Vieux Bourg. 
Beaucoup plus pratique pour nous les Mandorais !! 

RUE DU VIEUX BOURG

MINI GIRATOIRE 
RUE DU PARC

NOUVEAU A LISLEDON

cine en plein air

NOUVEL AMENAGEMENT
DU COLUMBARIUM

Afin de répondre à une demande grandissante de nos 
administrés, les services techniques ont aménagé un 
nouvel espace pour disperser les cendres et accueillir 
les urnes.

Même si le parc de Lisledon est un 
endroit propice pour la nidification 
naturelle des oiseaux (arbres creux, 
arbres coupés et laissés au sol 
pour la prolifération des insectes, 
étendue d’eau à proximité…) les 
services techniques ont installé des 
nichoirs et continuent d’en installer 
régulièrement pour aider à la 
reproduction de différentes espèces.

Afin de fluidifier la circulation et de sécuriser un 
carrefour très emprunté, un rond-point a été aménagé à 
l’intersection des : rue du Parc, rue Aristide Briand et rue 
de la Grimbonnerie. D’autres aménagements vont être 
effectués dans ce quartier dès que possible.

SOLAR TECHNIC
16 rue Nicephore Niepce

HISTOIRE D’EAU
3 avenue de la Libération

PIERRE ET JARDIN
Rue de la Baraudière

CROSS FIT
10 rue Nicéphore Niepce

DOUBLE GAGNANT ! Des producteurs et des 
visiteurs ravis ! 

Sous un beau soleil les Mandorais se sont 
retrouvés et ont permis à nos producteurs 
locaux de se faire connaitre ! Le comité des fêtes 
renouvelle d’ailleurs l’opération le 4 juillet de 8h 
à 13h.

Ciné & convivialité
Une soirée en plein air pour retrouver le plaisir d’être ensemble !

La mairie de Villemandeur a le plaisir de vous proposer une séance de 
cinéma en plein air à Lisledon.
A la tombée de la nuit, le 22 juillet 2021 (22h30) la toile s’illuminera 
pour le plus grand plaisir des petits et grands.
 
Un concert de préambule égaillera nos oreilles (et nos jambes pour les 
plus danseurs d’entre nous) à partir de 20h30.
Buvette, food truck et pop corn sur place à partir de 19h

Venez passer un moment sympa ! 
Vous pouvez amener un transat et un plaid pour plus de confort.
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06. Enfance & Jeunesse

Madame le Maire, Monsieur 
Duport, Adjoint en charge 
des affaires scolaires et 
périscolaires et Mesdames 
Adrien Camus et Lequer, 
membres de la commission 
affaires scolaires et petite 
enfance ont remis, au 
nom de la municipalité, un 
dictionnaire spécial collège 
aux élèves de CM2 pour que 
tous soient bien équipés !

Cette année, aucun séjour extrascolaire n’ayant pu 
être organisé à l’Ecole des Catalpas, la direction et 
les enseignants ont imaginé un projet local pour les 
8 classes élémentaires. Ce projet pluridisciplinaire 
(littérature, éducation musicale et artistique, sciences, 
éducation physique et sportive, éducation au 
développement durable, civisme…), soutenu par la 
mairie de Villemandeur et la coopérative scolaire, a été 
organisé la semaine du 14 au 18 Juin 2021 notamment 
au Domaine de Lisledon. Au programme : orientation en 
forêt, contes, musique, … 

Le Conseil Municipal a voté une aide aux parents 
d’enfants âgés de 14 à 16 ans, domiciliés à Villemandeur, 
d’un montant de 16,00 € par enfant et par jour pour 15 
jours maximum (sous conditions). 
Pour tout renseignement complémentaire, le service 
Enfance de la Mairie de Villemandeur reste à votre 
disposition. 

Le Relais Petite Enfance propose chaque semaine aux enfants accueillis chez les 
assistantes maternelles de la commune plusieurs ateliers d’éveil propices à la 
découverte motrice, sensorielle et à la socialisation. Cette année, Nathalie Chameau, 
musicienne et chanteuse, nous fit l’honneur de nous faire danser et voyager à travers 
sa musique enfantine. Durant plusieurs séances, petits et grands, ont joué et interagi 
autour d’instruments venus d’ailleurs et vécu naturellement leur musicalité.

Une heure d’immersion dans le moyen âge, à la 
découverte de ce patrimoine local. Les enfants ont pu 
s’imaginer un instant dans la peau d’un chevalier du 
XIIème siècle et découvrir la maquette qui reconstitue 
l’ensemble du site.

REMISE DES DICTIONNAIRES
AUX ECOLES

PROJET OXYGENE

AIDE AU FINANCEMENT
DE SEJOURS DE VACANCES

CA SWING AU RELAIS PETITE ENFANCE

SORTIE DES COLLEGIENS

rentree septembre 2021

ENFANTS AGES DE 14 A 16 ANS

A LA MAISON FORTE DU VIEUX BOURG

07. Expression des listes

L’arrivée de l’été marque le temps du retour de la vie et 
des promesses de réjouissance. Nos projets municipaux 
n’échappent pas à ce principe. Portés par les élus du 
groupe Villemandeur ville d’avenir, ils viennent insuffler 
une nouvelle dynamique à notre mandat. Afin de 
relancer la culture et ainsi valoriser notre patrimoine 
et notre commune nous organisons les 22 juillet et 27 
aout des ciné & convivialité au parc de Lisledon ! En fin 
d’année, une halle va être construite, 194m² de surface 
en centre-ville pour savourer, découvrir, acheter ce que 
l’on ne trouve pas ailleurs, mais aussi une proximité, un 
échange social et culturel précieux. 

Cet espace nous permettra de continuer à développer 
l’attractivité de notre commune avec des animations 
variées pour tous les âges ! Nous avançons également 
sur la santé avec la construction d’un bâtiment 
(inauguration fin 2022) pour accueillir des professionnels 
de santé. Nous travaillons toujours et encore pour que 
Villemandeur reste une ville où il fait bon vivre.

Groupe de la majorité municipale

Villemandeur ville d’avenir 
(Denise serrano) 

Les vacances approchent et avec elles la nécessité 
d’occuper agréablement et intelligemment les enfants.
Le centre aéré propose beaucoup d’activités à la 
semaine pour les moins de 13 ans. Mais il est dommage 
que les 14-16 ans soient laissés de côté et que des 
activités plus courtes, à la journée ou la demi-journée 
ne soient pas proposées à tous les enfants qui ne 
souhaitent pas forcément s’inscrire à la semaine.
Notre bibliothèque, trop peu ouverte ne propose 
pas d’activités, car les bénévoles ne peuvent assurer 
davantage de présence. Des activités à thème de 
quelques jours pourraient être proposées au moins une 
fois en Juillet et une fois en Août, notamment pour les 
adolescents qui sont les grands oubliés. L’embauche 
de quelques animateurs sportifs et culturels 
supplémentaires permettrait d’offrir des activités aux 
adultes, aux familles, d’animer les parcs de la ville et 
d’offrir un peu de détente à tous ceux qui ne peuvent 
partir en vacances. La commune peut faire mieux dans 
ce domaine.

Villemandeur avec vous 
(Catherine aDRien-camus)

Ensemble pour 
Villemandeur 
(andre prigent)

Le 12 juin nous sommes venus à votre rencontre lors de 
notre première visite de quartier depuis bien longtemps 
! Ce rendez-vous nous a permis de recueillir des 
informations utiles. Des sujets divers, appartenant aux 
domaines des travaux, de l’urbanisme, de la sécurité 
routière ont été évoqués ainsi que vos tracas quotidiens 
que nous avons entendus. Sachez que tous ces sujets 
ont, ou vont être remontés en mairie et que nous les 
travaillerons dans les commissions, avec les élus de 
la majorité, en toute transparence et sans polémique 
comme nous nous y sommes engagés. Vous êtes 
nombreux à ne pas vous sentir écoutés lorsque vous 
vous adressez à la municipalité, nous œuvrons à ce 
que cela change, notre priorité est et restera toujours, 
de servir les intérêts de la commune ainsi que les 
vôtres. Nous tenons à remercier les personnes, adultes, 
ados, enfants, présents à la journée de nettoyage de la 
commune organisée par la mairie et avec lesquelles 
nous avons eu des échanges très enrichissants. 

Textes fournis reproduits in extenso sans correction.

GROUPE DE LA MAJORITE

GROUPES D’OPPOSITION

L’occasion de leur souhaiter une bonne rentrée au 
collège en septembre 2021 !

A L’ECOLE DES CATALPAS

ATTENTION : Cette année, 
la rentrée des classes aura lieu 
le jeudi 2 septembre 2021.



Marché des producteurs
Dimanche 4 juillet 

Conseil municipal
Mardi 6 juillet

Ciné & convivialité
Jeudi 22 juillet

4 jours de fête
Du Vendredi 23 juillet 

au lundi 26 juillet
Ciné & convivialité

Vendredi 27 août
Rentrée des classes

Jeudi 2 septembre
Bus numérique

Mercredi 8 septembre
Inscription CCAS

Forum des associations
Samedi 11 septembre

Calendrier

Horaires mairie
Du lundi au vendredi 8h30-12h et 13h30-17h15 
Les services reçoivent le lundi mardi jeudi et vendredi 
matin et sur rdv
Le samedi 10h-12h

Contact infos
Adresse : 1bis avenue de la libération 
Tel : 02.38.07.16.70
Mail : contact@mairie-villemandeur.fr
Site : www.villemandeur.fr
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CATASTROPHE NATURELLE ?

PARTEZ A LA DECOUVERTE DU NOUVEAU 
SITE DE LA VILLE !

FIBRE OPTIQUE
Non reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 
été/automne 2020
Vous avez été nombreux à nous signaler l’apparition 
de fissures sur votre habitation en 2020. La mairie a 
donc réalisé une demande de reconnaissance d’état 
de catastrophe naturelle pour des mouvements de 
terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols du 1er juillet 2020 au 31 décembre 
2020 auprès des services de l’Etat.
Malheureusement, par arrêté du 20 avril 2021, la 
demande de reconnaissance d’état de catastrophe 
naturelle de la commune de Villemandeur a été 
rejetée.

Le déploiement de la fibre optique sur l’ensemble du 
territoire est un des objectifs du Conseil départemental 
du Loiret. 
La fin du déploiement de la fibre optique sur la commune 
de Villemandeur est prévue pour le 6 août 2021. A cette 
date, l’ensemble des habitants de la commune seront 
éligibles à la fibre, à l’exception de ceux résidant dans 
un immeuble pour lequel l’autorisation de déploiement 
n’aurait pas été délivrée.
Pour savoir si votre logement est éligible, rendez-
vous sur le site lysseo.fr

WWW.VILLEMANDEUR.FR

Plus moderne, plus pratique, plus proche 
de vous… Le site Internet de la ville a 
été totalement reconstruit et repensé 
en fonction des exigences du web 2.0. 
L’accès à l’information y est simplifié afin 
que chacun y trouve l’information le plus 
rapidement possible. Afin d’optimiser 
l’accès aux informations, l’accueil du site 
est constitué d’accès rapides (espace 

famille, démarches, contacts utiles) et de rubriques claires qui renvoient 
directement vers l’ensemble des informations rattachées à cette thématique 
et susceptibles de fournir l’information voulue.  
Le service communication est à votre écoute pour toute requête, 
suggestion, idée… afin que le nouveau site de la ville devienne votre outil 
utile et pratique au quotidien… (communication@mairie-villemandeur.fr)


